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L'AMENAGEMENT DU LITTORAL
LAUSANNOIS AVANT 1964

Les importantes modifications du littoral entre
Ouchy et Vidy au debut des annees 1960 au

benefice de l'Exposition nationale marquent la fin
d'un processus initie plus d'un siecle auparavant,
au cours duquel le rivage a totalement change de

visage: ports, quais, greves artificielles, autant
d'ouvrages qui ont necessite des comblements

et fait disparaitre la berge d'origine.

Joelle Neuenschwander Feihl

Avant 1914: les premiers quais et le port marchand
aux abords d'Ouchy

La premiere intervention remonte ä 1791 lorsqu'une
jetee est edifiee au sud-est du chateau d'Ouchy afin de pro-
teger le port. Quant au premier comblement, il s'inscrit
dans le projet global de la Societe immobiliere d'Ouchy,
societe privee qui se substitue aux pouvoirs publics pour
amenager le rivage du hameau. De 1857 ä 1859, un quai
marchand est construit entre la jetee et l'usine ä gaz (ä

l'ouest de l'actuelle avenue de la Harpe) pour accueillir les

depots de materiaux et de marchandises, les hangars et les

couverts qui encombrent les abords du port, dont le pour-
tour est regularise et plante d'arbres. Ces travaux d'utilite
publique ont pour but d'assurer le succes de l'autre volet
du projet, l'hötel Beau-Rivage, inaugure en 1861.

Des 1880, un jardin anglais, en partie gagne sur le lac,

est etabli au sud-est du chateau; le debarcadere est ins-

talle ä son extremite et les usagers des bateaux ä vapeur

- en majorite des touristes - doivent des lors emprunter
le quai du port de plaisance, qui est encombre de materiaux

divers car, le quai marchand n'etant pas protege, les

barques y dechargent toujours leur cargaison. Cet etat de

fait et le souhait de la Compagnie generale de navigation
(CGN) de deplacer ses ateliers de Morges ä Lausanne
conduisent les autorites communales ä realiser des 1887

une digue devant le quai marchand et ä conceder ä la

CGN, pour une duree de 75 ans, du terrain au sud de

l'usine ä gaz pour qu'elle y edifie son chantier naval. Des

1893, un nouveau comblement degage une surface de

3000 m2 ä l'ouest de la CGN. En 1903, on decide de son

agrandissement afin d'amorcer un quai; il ne s'agit tou-
tefois ä ce moment-lä que d'une « simple emprise sur le

lac, affectee ä recevoir la decharge publique et bordee du

cöte du lac d'un enrochement süffisant »1, d'une surface

de 15000 m2.

Ce futur quai devra etre le pendant du grand quai
s'etendant d'Ouchy ä la tour Haldimand, inaugure en

1901, et dont le projet remontait au debut des annees

1890. L'ouvrage de 29 m de large sur 950 m de long est

entierement construit sur le lac. Les proprietaires bor-
diers avaient tente en vain de faire admettre une proposition

plus modeste - 12 m de large - epousant mieux le

rivage d'origine (fig. 1).

L'entre-deux-guerres: velleites d'un port
de plaisance et realisation des Bains de Bellerive

En 1912, le remblai occidental est en partie amenage
en promenade tandis qu'est etudie un projet d'ensemble

pour le secteur, mais dont la mise en oeuvre est ajour-
nee en raison de la guerre (fig. 2). A l'issue de celle-ci,

on entreprend uniquement la realisation d'un quai
marchand pour l'entreposage des materiaux de construction,
«loin des vastes conceptions et des grandioses projets
qui prevoyaient il y a quelques annees un quai magni-
fique s'etendant ä Occident d'Ouchy»2. II s'agit de doubler

la largeur du quai existant pour la porter ä 110 m
en moyenne, en procedant par etapes. Une digue per-
pendiculaire au quai est etablie pour preserver le port de

l'ensablement, puis des enrochements sont immerges ä

une certaine distance des berges afin de les proteger de

l'erosion, car le terre-plein est etabli au moyen de gadoue

et d'apports de tout genre qui se dissolvent dans l'eau par
mauvais temps - « une heure d'ouragan peut empörter le

travail de plusieurs mois »3. Les terrains remblayes sont

amenages pour la petite batellerie - hangars, cabines

pour engins, murs, pontons et glacis.
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1 Detail du«Plan de la Ville et des environs de Lau¬

sanne» etabli en 1896, montrant d'ouest en est la place

de depot de matenaux amenagee des 1893, le port
marchand decide en 1887 et les ateliers de la CGN, le

jardin anglais amenage en 1884 a l'extremite du quai
de 1857-1859, le port de plaisance et enfin le grand quai
dont le chantier vient de debuter (Doc AVL, PG1896)

2 Vue aerienne depuis Test en 1919 Au-delä du port
marchand, le quai remblaye des 1903 et dont la partie
nord est amenagee en promenade en 1912

(Photo Walter Mittelholzer, ETH-Bibliothek Zurich,

Bildarchiv/Stiftung Luftbild Schweiz)
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Photomontage du «Port de piaisance ä vol d'oiseau,

Marc Piccard,arch, janv 39» (© Musee historique
de Lausanne)

Vue aerienne depuis le sud-ouest vers 1940 La nou-
velle plage de Bellenve s'avance dans le lac, avec son
bassin ä l'ouest et I'esplanade avec jet d'eau ä Test

(© Musee histortque de Lausanne, photo Aeroporl
Lausanne, tous droits reserves)

Photographie de la perspective de la vanante 3 propo-
see en 1956 par les Ingenieurs Bonnard et Gardel

(Doc AVL, C16, routes et mobihte, carton 7727, dossier 3)



TRACES n° 20 / 17 octobre 2014 9

Les services communaux etudient, ä la fin des annees

1920, un nouveau plan general avec un bassin reserve
ä la navigation de plaisance ä l'ouest du nouveau quai
marchand, qui serait lui-meme precede d'un port pour les

chalands. Ce plan aurait du etre soumis au Conseil
communal en 1931, mais il est renvoye ä des jours meilleurs
en raison de la crise.

Dans les annees 1930, c'est le projet de bains publics
qui occupe le devant de la scene littorale4. En 1884 avait
ete erige en contrebas du hameau de Cour un etablisse-

ment de bains payants, reconstruit en 1925, forme de
deux rangees de cabines — l'une pour les femmes, l'autre
pour les hommes — separees par le pavilion du gardien.
Avec le developpement de l'hygienisme qui preconise
les bains de lac et de soleil pour prevenir la tuberculose,
les greves de Vidy, bien que sommairement amenagees,
sont tres prisees de la population lausannoise. « En 1922-
1923, des bains publics gratuits y sont edifies par la Ville
dans le cadre de l'amenagement de la zone sportive de

Vidy et de maniere ä <mettre de l'ordre) sur la plage. »5

La Municipality de gauche issue des elections de
1933 va mettre en oeuvre la construction de nouveaux
bains au hameau de Cour — projet qui faisait partie de
son programme electoral pour lutter contre le chomage.
Elle lance un concours en 1934, remporte par l'architecte
Marc Piccard. Bellerive-Plage est inauguree en 1937:
les bätiments sont implantes sur le rivage d'origine, les
pelouses et la greve etant etablies sur un remblai et bor-
dees ä l'est d'une esplanade conquise sur le lac (fig. 4).

Suite ä la proposition d'un conseiller communal de
relancer la question du port de plaisance afin de pallier
le manque de places d'amarrage pour les petites embar-
cations et d'agrandir l'espace reserve aux materiaux tout

en fournissant des occasions de travail, les autorites man-
datent l'ingenieur Frangois Delisle et l'architecte Marc
Piccard. Le premier etablit, en 1937-1938, un projet de

port de petite batellerie en bordure du quai de Bellerive

qui serait etendu jusqu'aux bains. Le second remet, debut
1939, un avant-projet general d'amenagement pour ser-
vir de base ä un futur plan directeur (fig. 3). Considerant

que la « combinaison quai-port-chantiers de navigation ne
saurait jamais donner un resultat satisfaisant »6, d'autant
plus devant la campagne de Bellerive qui tot ou tard s'ur-
banisera, l'architecte suggere de repousser le port
marchand plus ä l'ouest, ä l'embouchure du Flon par exemple.
Mais une fois encore, le projet est ajourne. En 1940-1942,

pour remedier ä la penurie de places d'amarrage, qui
porte prejudice au tourisme et aux sports, on amenage ä

moindres frais un port secondaire dans l'anse de Vidy en

la protegeant par une digue de 130 m de long.

Apres la Seconde Guerre mondiale: propositions
d'ensemble

Placer la petite batellerie ä l'est de Bellerive-Plage
comme le proposaient les projets de l'entre-deux-guerres
deplalt aux societes d'Ouchy, en particulier ä celle de

developpement, qui lui preferent le quai Dapples au droit du

jardin anglais. C'est pourquoi, lorsque le laboratoire d'hy-
draulique de l'EPUL etudie en 1951-1953, sur mandat
communal, les aspects techniques de la construction d'un

port, il considere les deux emplacements qui s'averent tous
deux appropries. Les ingenieurs Daniel Bonnard et Andre
Gardel se voient ensuite confier le projet d'amenagement
general de la rive entre Bellerive-Plage et le debarcadere.
En 1956, ils proposent trois variantes, «l'une prevoyant
le port au quai Dapples, l'autre ä Bellerive, la derniere
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regroupant ä Bellerive, en un port marchand, les installations

de la CGN et des fournisseurs de sable et graviers, la

petite batellerie occupant le bassin actuel agrandi jusqu'ä
l'extremite est du quai Dapples par la construction d'une

digue au large »7 (flg. 5).

La position des chantiers de la CGN est cruciale. A
l'origine excentriques, ils sont alors au centre de la zone
consideree, «y creant un obstacle qui la coupe en deux

tronjons mal relies par un etroit goulet et s'opposent ä

toute extension vers l'ouest du centre touristique d'Ou-
chy »8. Et leur deplacement dans une autre commune, de

meme que celui du port marchand, est economiquement
et techniquement inconcevable. Ainsi, la troisieme solution

repond ä toutes les exigences: « Elle cree un port de

petite batellerie et un bassin marchand, eile conserve ä

Lausanne les chantiers de la CGN, elle repond pleine-
ment aux vceux des societes nautiques qui voient grou-
pees au cceur meme d'Ouchy toutes leurs installations,
eile ouvre de larges degagements permettant une extension

vers l'ouest de la zone touristique et relie heureuse-

ment Bellerive-Plage ä Ouchy, elle donne enfin, par suite
du transfert des chantiers de la CGN, la possibility d'ame-

nager en plein centre des pares indispensables. Au point
de vue de l'urbanisme, elle dote Ouchy d'un port vivant,
borde d'un magnifique quai-promenade d'oü le passant
admire la vue sur le large et plonge en meme temps sur
les scenes pittoresques du bassin.»'

Soumis au Conseil communal en ete 1957, le projet
intervient en plein debat sur Pemplacement de l'Expo 64.

Certains elus souhaiteraient d'ailleurs attendre que
celui-ci soit choisi avant de se prononcer, tandis que
d'autres estiment que « e'est avant tout un probleme
d'urbanisme ä longue echeance, auquel 1'exposition devra

s'adapter pour six mois »'°. Le Conseil demande un
complement d'etude sur le transfert eventuel du chantier
naval et du port marchand ä l'embouchure du Flon afin
de permettre un developpement harmonieux d'Ouchy.

A l'automne 1958, la Municipality revient done avec

un projet modifie qui integre cette etude, mais surtout
comporte une operation de comblement du lac de grande

envergure, inspiree de propositions pour l'Expo 64 qui
prevoyaient des remblaiements et en avaient demon-
tre le potentiel. Ainsi, le comblement projete du golfe
de Vidy-Cour « assainira definitivement une region qui
est condamnee ä un evasement progressif; il recouvrira
la boue des fonds et supprimera ainsi la majeure partie
des plantes aquatiques qui proliferent dans cette zone »

et qui rendent « ces rivages insalubres et souvent
malodorants »L La surface de la pelouse de Bellerive-Plage
sera multipliee par quatre et, bien que les terrains rem-
blayes soient inconstructibles, ils pourront accueillir des

infrastructures sportives et meme des bätiments d'utilite
publique, dont le deplacement liberera des parcelles com-
munales propices ä la construction de logements.

Les deux variantes proposees prevoient un comblement

de l'ordre de 220 ä 250 000 m2 entre Bellerive-
Plage et Vidy, borde d'une greve artificielle de plus de

1000 m de long dont le trace «a ete fixe de maniere ä

obtenir le maximum de surface gagnee avec le minimum
de remblai >>12. La premiere place toujours le port
marchand ä Bellerive, ä l'ouest du port de petite batellerie
(flg. 6), tandis que la seconde le situe ä l'embouchure
du Flon (fig. 7). Le Conseil communal se prononce en
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6 «Ouchy - le Flon. Amenagement des rives avec port
marchand ä Bellerive. Comblement. Extension de la

petite batellerie au Flon», 5 aoüt 1958.

7 «Ouchy - le Flon. Amenagement des rives avec port
marchand au Flon. Comblement. Extension de la petite

batellerie ä Bellerive», 31 juillet 1958.

8 «Amenagement des rives du lac entre l'embouchure

du Flon et Ouchy», janvier 1961.

(Documents AVL, C22 Syndic).
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9 Vue aerienne depuis I'est en mai 1960 Avancement
des comblements menes tant a Vidy qu'ä Bellerive

(Doc AVL, C16, routes et mobilite, photo Aeroport
Lausanne, tous droits reserves)

faveur de la seconde solution et vote un credit de 9
millions pour la realisation des remblais et de leurs ouvrages
de protection.

Le 20 mars 1959, le site de Vidy est choisi pour accueil-

lir l'Expo 64, si bien que les chantiers de la CGN et les

depots posent ä nouveau probleme. Deplaces ä Vidy, ils

constitueront un element indesirable au debouche de l'axe

principal de l'exposition - la future Voie suisse - et main-

tenus ä Ouchy, ils formeront toujours un goulet d'etran-

glement. C'est pourquoi, en fevrier 1961, le Conseil
communal est nanti d'une nouvelle proposition, realisable

avant l'ouverture de la manifestation, tres similaire ä la

premiere Variante de 1958. Le projet, qui est accepte,
consiste ä amenager un nouveau port de plaisance ä Vidy
en remplacement de l'ancien qui doit etre comble, ä rem-
blayer ä Bellerive une esplanade de 34 000 m2 sur laquelle
sera construit le chantier naval, et ä creer un bassin avec

un dock flottant contre le quai ouest ou peuvent s'amarrer
six bateaux — le reste de la flotte etant disposee derriere
la jetee. Quant aux marchands de ballast, ils demeurent

sur le quai nord oü huit chalands peuvent etre decharges
simultanement13 (fig. 8 et 9).

Ainsi, de maniere indirecte, l'Expo 64 a permis de

mettre fin ä plus d'un demi-siecle de tergiversations au

sujet de l'amenagement des ports, sur fond de divergence
d'interets entre deux pratiques du lac, l'une utilitaire et

l'autre recreative.

Joelle Neuenschwander Feihl est historienne de I'art,

collaboratrice aux Archives de la construction moderne (Acm)

de l'EPFL et auteure de nombreuses publications dans le champ

de l'histoire regionale de I'architecture et de l'urbanisme des

annees 1850-1930.
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